
UN RETOUR VERS L’éQUILIBRE BUDGéTAIRE 
QUI NéCESSITE LA pOURSUITE  
DES EFFORTS

1. Le retour à L’équiLibre budgétaire

Maintenant que la reprise est bien entamée, et conformément aux 
priorités établies dans le budget 2009-2010, le gouvernement s’est 
engagé fermement à retrouver l’équilibre budgétaire en 2013-2014.

Le retour à des finances publiques saines est d’autant plus 
nécessaire que :
-   les déficits s’ajoutent à l’importante dette déjà assumée par 
 les Québécois;
-   des changements démographiques importants sont en cours.

Le 11 novembre dernier, la présidente du Conseil du trésor a 
présenté comment l’effort concernant la réduction des dépenses du 
gouvernement serait réparti. 

Consultations prébudgétaires – budget 2011-2012

Le pLan de retour à L’équiLibre 
budgétaire, mis en œuvre avec 
Le budget 2010-2011, confirme 
que Le redressement de La 
situation financière s’effectuera 
principaLement grâce à un contrôLe 
serré des dépenses.

répartition de L’effort budgétaire en 2013-2014

-   contrôle serré des projets informatiques : 200 millions de dollars;
-   réduction des projets d’aménagement des locaux et des    
 espaces gouvernementaux : 30 millions de dollars;
-   réduction de 10 % des dépenses de fonctionnement 
 administratives, dont 25 % en publicité, formation et déplacement : 
 320 millions de dollars;
-   gel des masses salariales, notamment par le maintien du    
 remplacement d’un départ à la retraite sur deux : 
 260 millions de dollars;
-   rationalisation des services diagnostiques et de laboratoire : 
 100 millions de dollars;
-   paramètres permettant de limiter la croissance salariale : 
 1,4 milliard de dollars;
-   abolition et fusion d’organismes et de fonds : 9 millions de dollars. 

-   regroupement de programmes dans une approche de « guichet   
 unique », pour 50 à 60 millions de dollars;
-   révision de paramètres de programmes : 
 •   près de 300 millions de dollars en aide aux entreprises; 
 •   réduction du coût des médicaments génériques :
  190 millions de dollars.

-   croissance budgétaire limitée en 2010-2011, dont 3,7 % pour la santé 
 et 2,2 % pour l’éducation : 700 millions de dollars;
-   réduction de l’enveloppe affectée à de nouveaux programmes :
 950 millions de dollars.

L’effort budgétaire du gouvernement d’ici 2013-2014 se chiffre 
à 5,2 miLLiards de doLLars et se répartit de La façon suivante :
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Ces renseignements sont extraits du doCument de Consultation « tournés vers 
l’avenir! », rédigé dans le Cadre des Consultations prébudgétaires 2011-2012.  
pour en savoir plus sur le sujet, nous vous invitons à téléCharger 
le doCument disponible à l’adresse Consultations.finanCes.gouv.qC.Ca.
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Note : Secrétariat du Conseil du trésor.


